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Formation :  Certificat d’Aptitude Professionnelle        
 CAP « Carreleur - Mosaïste » 

 

 CFA du BATIMENT de CHARTRES 
 

 
Présentation de la formation  : formation par apprentissage 

   

� Durée totale : 2 ans ,  
� Rythme de l’alternance en principe : 2 semaines entreprise, 1 semaine CFA  (sous réserve de modifications). 
 
Conditions d’accès  : 
 

� Être âgé(e) de 16 ans dans l’année ou être dans sa 15ème année en fin de troisième,   
� Être âgé(e) de moins de 26 ans,  
� Avoir une entreprise de formation.  
 
Inscription  : 
 

� L’inscription se fait à réception du contrat d’apprentissage, sous  réserve de nos places disponibles.  

 
Objectifs de la formation  :  

� Apprendre à réaliser les tâches du métier : étudier les techniques d’implantation (symétrie des motifs, traçage 
de l’emplacement des carreaux….), développer le sens de l’esthétique, connaître les différentes techniques de pose 
(faïences murales, mosaïque, carrelage au sol, au mur, sur escalier avec ou sans motif décoratif…), choisir les colles, 
connaître les techniques et les utilisations des produits de jointement 

� Apprendre à organiser son activité : organiser son poste de travail (outils, matériaux…), préparer les quantités 
de matériaux nécessaires (calcul de volume, de surface…), prévoir les temps de séchage de façon à organiser sa 
journée en respectant les délais… 

� Apprendre à travailler en sécurité : porter les protections individuelles (port de gants, lunettes etc.), adopter des 
gestes préventifs pour le port de charges lourdes (positionnement du corps), poser les protections collectives (garde-
corps des échafaudages, balisage…), respecter le mode d’emploi des différents produits, connaître la réglementation 
des normes et DTU… 

� Respecter l’image de l’entreprise : porter une tenue de travail propre, adopter des attitudes professionnelles 
(ponctualité, efficacité…), savoir renseigner le client, les collègues, les fournisseurs… 

 
Matières enseignées  : 

� Enseignement professionnel - 19h par semaine : dessin technique (4h), technologie et atelier (15h) 

� Technologie : identifier le rôle de la chape, 
réaliser le mode opératoire (chronologie des 
tâches), reconnaître les différents appareillages 
(motifs : pose en chevrons…), choisir un type de 
carrelage de sol, etc.  

� Atelier : implanter et régler une chape, poser une 
faïence droite, réaliser une mosaïque de hasard, poser un 
carrelage en respectant une symétrie, etc.  

� Enseignement général - 16h par semaine : 
Mathématiques (5h), Sciences (2h), Français/Histoire-Géographie (5 à 6h), PSE : Prévention Santé Environnement 
(1à 2h), EPS (2h)  

 
Équipement pédagogique  : 
 

� Atelier : les apprentis bénéficient de cabines de pose, d’un atelier équipé de matériels courants, d’une tronçonneuse 
à eau pour carrelage, de carrelettes, etc. 

 
Débouchés  :  
 

� Le CAP « Carreleur-Mosaïste » permet d’accéder à des postes d'ouvriers qualifiés. A  l’issue de ce dernier, un jeune 
peut choisir de compléter sa formation par un CAP « Maçon » en connexe* (sous réserve de nos places disponibles). 
Après obtention du second diplôme, la poursuite en BP « Maçon » est possible. Cette formation de niveau 4, permet à 
un jeune motivé, d’être initié à des  postes d’encadrement (ex : chef d’équipe, chef de chantier). Les ouvriers qualifiés 
sont actuellement très recherchés dans le secteur du BTP.  

 
   

*CAP préparé en un an 


